
REGISTRE DES QUESTIONS

INFORMATIONS CONCERNANT L'ANNONCE

Collectivité : Conseil Départemental des Vosges

Type d'annonce : Avis d'appel à la concurrence

Type de procédure : Appel d'offres ouvert

Référence : F25011

Date de mise en ligne : Le dimanche 24 août 2025 à 18:00:01

Date de clôture : Le lundi 03 novembre 2025 à 16:00:00

Titre : Acquisition de papier et de divers supports de communication

Descriptif : Accord-cadre avec minimum et maximum. Les prestations sont réparties en 2 lots .

Pour le lot n°1 : Papiers blancs et autres supports pour impression numérique haut

volume, papiers de couleur et papiers de création:

Minimum HT : 60 000,00 € 	Maximum HT : 200 000,00 €

Pour le lot n°2 : Supports de communication grand format :

Minimum HT : 45 000,00 €	Maximum HT : 160 000,00 €

REGISTRE DES QUESTIONS / REPONSES REPONDUES

Questions / Réponses

[ 14/10/2025 à 17:23:38 ] LOT 1 - Article C : Pouvons-nous proposer du 170g à la place du 180g SRA3 ?
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 15/10/2025 09:06:47 ] Bonjour,

Non, le grammage proposé doit impérativement correspondre à celui prévu au BPU.

Cordialement.

[ 13/10/2025 à 09:35:13 ] LOT 2 : Auriez-vous la fiche technique du voilage drapeau utilisé actuellement ?
De plus merci de nous confirmer sur quel matériel ce support est imprimé ?
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Questions / Réponses
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 14/10/2025 07:58:06 ] Bonjour,

Nous imprimons sur un traceur Epson SC-40600, et utilisons (par exemple) du Canon IJM 620 flag tex.
Ces informations sont données à titre d'exemple uniquement.

Cordialement.

[ 07/10/2025 à 16:23:01 ] Concernant le LOT 1 Article C : Nous notons une gamme extrêmement large en terme de
formats, grammages et couleurs. Est-ce que le fait de ne pas pouvoir répondre à toutes les lignes est un motif de
rejet de l'offre ? Sachant qu’au DQE seuls deux articles apparaissent.
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 09/10/2025 07:55:15 ] Bonjour,

Le BPU doit effectivement être renseigné en intégralité, sous peine de rejet de l'offre.
Le fait que le DET, en partie "Article C", ne porte que sur deux articles n'invalide pas ce principe.

Cordialement.

[ 07/10/2025 à 16:22:38 ] Bonjour, 
Concernant le LOT 1 Article C /, nous notons une gamme extrêmement large en terme de formats, grammages et
couleurs.
Est-ce que le fait de ne pas pouvoir répondre à toutes les lignes est un motif de rejet ?
Sachant qu’au DQE il n’apparait que 2 articles.
Merci d'avance pour votre retour, 
Cordialement.
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 09/10/2025 07:55:05 ] Bonjour,

Le BPU doit effectivement être renseigné en intégralité, sous peine de rejet de l'offre.
Le fait que le DET, en partie "Article C", ne porte que sur deux articles n'invalide pas ce principe.

Cordialement.

[ 25/09/2025 à 09:59:31 ] Sauf erreur de notre part, la date de remise des offres n'a pas été mise à jour sur le RC.
Merci.
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 25/09/2025 10:05:06 ] Bonjour,

Le RC vient d'être modifié.

Cordialement
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Questions / Réponses

[ 24/09/2025 à 15:22:44 ] Pourriez-vous nous communiquer la nouvelle DLRO et mettre le dossier actualisé à
disposition via la plateforme ? Merci.
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 24/09/2025 15:40:18 ] Bonjour,

La modification de DLRO est en cours au BOAMP. Vous serez tenus informés lorsque le changement aura été
pris en compte.

Cordialement

[ 22/09/2025 à 12:23:52 ] Bonjour,

Suite à votre réponse pour le lot 2, pouvez-vous modifier dans le BPU l'épaisseur pour le vinyle monomère à 150
µ comme indiqué dans le CCTP ?

Merci d'avance,
Cordialement,
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 24/09/2025 13:47:53 ] Bonjour,

Les documents du lot n°2 vont être adaptés.

Cordialement

[ 22/09/2025 à 09:46:34 ] Bonjour,

Dans le QDE du lot 2 pour les cartons plumes 5mm il est indiqué 450 plaques en quantité estimatives. Pouvez-vous
confirmer la consommation estimative ? 

Merci d'avance
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 22/09/2025 11:35:10 ] Bonjour,

Nous vous confirmons bien les quantités estimatives de 450 pour les cartons plumes.

Cordialement

[ 22/09/2025 à 09:45:23 ] Bonjour,
Vous indiquer dans le CCTP 150 µ pour 80 µ au BPU du lot 2, pouvez-vous nous confirmer l'épaisseur pour les
vinyles monomères et polymères ?
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Questions / Réponses
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 22/09/2025 11:34:26 ] Bonjour,

Nous vous confirmons bien les épaisseurs mentionnées ci-dessous pour les vinyles monomères et polymères.

Cordialement

[ 15/09/2025 à 09:24:08 ] Dans le Lot 1 pour les articles C, vous mentionnez l’intégralité de la gamme
Clairefontaine. Cependant, certaines couleurs sont spécifiques à cette gamme, ce qui limite considérablement la
mise en concurrence.
Nous disposons d’une large gamme de produits qui répondra efficacement aux besoins exprimés dans le
document de consultation (DET).
Pourriez-vous nous confirmer si le fait de ne pas pouvoir fournir l’intégralité des couleurs demandées dans le
BPU constituerait un motif de rejet de notre offre ?
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 24/09/2025 13:47:29 ] Bonjour,

Le BPU du lot n°1 va être adapté avec une phrase indiquant que les couleurs doivent se rapprocher au maximum
des teintes indiquées.

Cordialement
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